
 

 

 

 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-sept octobre, à neuf heures trente, les membres du Bureau 
du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays Charolais Brionnais se sont réunis à Paray le 
Monial, sur la convocation, en date du vingt-neuf septembre deux mille vingt et un, qui leur a 
été adressée par Monsieur Jean-Marc NESME, président. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Pierre BERTHIER, François de BELIZAL,  Stéphane HUET,  Bernard LABROSSE,  Jean-Marc NESME,  
Denis PROST, Georges ROUSSELET 
Stéphanie DUMOULIN en tant qu’invitée  
 
POUVOIRS, ABSENTS OU EXCUSES :  
André ACCARY, David CORDEIRO, Fabien GENET (pouvoir à Jean-Marc NESME), Gérald 
GORDAT, Edith GUEUGNEAU, Christian LAVENIR (pouvoir à Pierre BERTHIER), Dominique LOTTE 
sont excusés. 
 

Sélection projet structurant pour l’appel à projet  
du Conseil départemental de Saône-et-Loire en 2022 

 
Rapporteur : Jean-Marc NESME 
 
Chaque année le PETR du Pays Charolais-Brionnais propose un projet structurant au 
Département de Saône-et-Loire.  
 

Le Président présente le récapitulatif des précédents projets :  
2018 : création d’une piste d’athlétisme à Paray-le-Monial, portée par le Grand Charolais, 
2019 : création d’un pôle petite enfance et animations jeunesse à Marcigny, portée par la 
communauté de communes de Marcigny, 
2020 : réfection de la piscine de Gueugnon, portée par la Communauté de communes Entre 
Arroux Loire et Somme, 
2021 : projet d’aménagement du parc d’activités de la gare de La Clayette-Baudemont porté 
par la Communauté de communes Brionnais Sud Bourgogne. 
 

Le Président explique qu’il a reçu deux demandes émanant des communautés de communes 
de Semur-en-Brionnais et Le Grand Charolais. Normalement, ça serait au tour de la 
communauté de communes de Semur-en-Brionnais qui n’a jamais été servie.  
 

François de Belizal présente le projet présenté par la communauté de communes de Semur-en-
Brionnais. Il s’agit d’acquérir et rénover le bâtiment de l’ancienne gendarmerie pour y installer 
et regrouper des services à la population, principalement dans le domaine social (Abise, 
associations, etc.), sur le modèle d’une Maison France Services. Il rappelle que Semur-en-
Brionnais est la seule intercommunalité du Charolais-Brionnais à ne pas en bénéficier.  
Ce projet est structurant et répond à de vrais besoins de la population locale. Une étude en vue 
de l’acquisition et de l’aménagement du bâtiment est en cours. Après l’achat du bâtiment au 
Département, les travaux pourront commencer en 2022.  
 

Le Président et Pierre Berthier expliquent que le projet présenté par la communauté de 
communes Le Grand Charolais porte sur l’aménagement d’une aire de grand passage des gens 
du voyage à Paray-le-Monial, imposée par l’Etat dans le cadre d’un schéma départemental.  

 
Au terme des échanges, Le Bureau, après en avoir délibéré à l’unanimité moins une 
abstention des présents et représentés :  
 

 Donne un avis favorable au projet porté par la communauté de communes de Semur-
en-Brionnais pour être présenté dans le cadre de l’Appel à projet structurant 2022 du 
Département de Saône-et-Loire, en relevant que la décision finale revient au 
Département de Saône-et-Loire. 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Président, 

Jean-Marc NESME 
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SEANCE DU 27 OCTOBRE 2021 

 

Date de convocation  

30 septembre 2021 

 

Nombre de Membres en exercice : 14 

Nombre de Présents : 7 

Nombre de Pouvoirs : 2 

Nombre de votants : 9 

 


